
le Reglement du mois d'AvrilI7!7. retdu potir le com
merce des lles & Colonies françoifes.pour reconno.-
tre sill oétit'pas plus ou moins déchargé de mar.
chandifes, que le¯contenu en la déclaration & aux'acqu
quits à caution , & s'il. n'étoit point introduit -des mar-
chandifes étrangeres ouprohibé's. Le Dire6eur dud.
Domaine n'a dotné fon certificat de déchargement
au dosdefdits acquits à caution que pour les vins &
eaux.de-viequ i avoient' déclares, mais que ledit
fieur Caillaud voulant éviter les pourfuites qui pour.
roient luy etre faites à fon retour à la Rochelle , faute
de rapporter les certificas de déchargement du total
de fa cargaifon , a fait faire fommation audit Dire&eur
le zy O&obre 172.5. dedécharger en plein tefd:ac4uirs;
avec proteftation en cas de reus de luy fair fupposer
tous les dvenernens, dépens domnages & intereLh
qu'il pourroit fouffrir du ré'ardement de 'fon Navire,
qui ecoit prèt à partirt à laqielle fomnationr le Direc-
teur ayant :répondu, avec -prote11atioin -u' contraire ,

qu'il ne pouvoit yai sfaire -tant parléesaifons ci def
fus énoncées, que parcequ4e lesiefs- de déclaration
de la part dudit iieur Caillaud rié pouvoit provenir que
d'un delfèin forreéid'inrroduire-des rùarchandifes de
commerce deffedul& xL contrcandepuiqueiles dé
claràtions dés chargemens des navirçs-fefaifoientenen*
tier par tous les autres Capitainesr&que luy-ninelmes
avoit faitesles:annés précedéntes, confofrmément aux
Ordonnances & eglemens:; &,a ce quieftratiqud

niverfellément pou les Fermesid Sa ajeé;~ LeZ4
Novermbre fuivant ledit Capitaineaprènté Re quee


